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1. Introduction 
 

L’information du patient est un point essentiel de la relation médecin malade. L’évolution 

de cette relation, en passant d’une relation paternaliste à une relation devenant plus égalitaire 

pour une décision partagée a accru le rôle de l'information médicale (1). Le patient doit 

fournir le plus fidèlement possible les données nécessaires au praticien, il incombe au 

médecin de lui fournir les informations relatives à sa pathologie, pour l'aider à prendre au 

mieux une décisions éclairée.   

 

Comme la Haute Autorité de Santé (HAS) l’a décrit dans sa recommandation de 2012, 

l’information du patient est un droit (2). Il peut le faire valoir à tout moment et doit pouvoir 

obtenir de la part de son médecin une information claire loyale et adaptée à son niveau de 

compréhension. Cette information doit concerner l'état de santé du patient et sa probable 

évolution. En cas de maladie elle se porte sur ses caractéristiques, son évolution avec et sans 

traitements, et les traitements en eux-mêmes (durée, effets indésirables, modalité de 

réalisation, …). L'information médicale intervient à toutes les étapes de la maladie :  prise 

en charge diagnostique, thérapeutique et surveillance. 

Ce droit à l'information médicale est une réelle demande de la part des patients. Nair montrait 

en 2002 par le biais de plusieurs focus groups que les patients étaient demandeur 

d’information concernant leur pathologie et leurs traitements, et notamment sur les éventuels 

effets secondaires de ceux-ci (3). Butler en 1998 montrait dans l’exemple des pathologies 

infectieuses ORL que de nombreuses demandes d’antibiotiques émanaient d’un besoin de 

réassurance et donc d'un manque d’information (4). Cette demande des patients touche toutes 

les catégories socio-économiques (5).  

 

L’information du patient est un droit pour ce dernier et un devoir pour le praticien. C’est 

d’une part une obligation légale, comme le précise la même recommandation HAS de 2012. 

Cette obligation a été inscrite dans l'article 35 du Code de la santé publique : 
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"Article R4127-35 

Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille une information 

loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui propose. Tout 

au long de la maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses explications et 

veille à leur compréhension. 

Toutefois, sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-7, dans l'intérêt du malade et 

pour des raisons légitimes que le praticien apprécie en conscience, un malade peut être tenu 

dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic grave, sauf dans les cas où l'affection 

dont il est atteint expose les tiers à un risque de contamination. 

Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches doivent en 

être prévenus, sauf exception ou si le malade a préalablement interdit cette révélation ou 

désigné les tiers auxquels elle doit être faite." 

 

Ce devoir d'information est également important en santé publique. Dans le cadre de la 

prescription d’antibiotiques il semble selon une étude, qu'elle pourrait être liée à un désir 

d’éviter un conflit (4). D'après cette étude une meilleure information des patients permettrait 

de diminuer la consommation d’antibiotiques, de limiter leur usage aux cas où ils sont 

réellement nécessaires et donc de limiter l’émergence de résistances. Lee montrait en 2014 

la nécessité d’une meilleure information des parents dont les enfants sont atteints de viroses 

ORL, afin de limiter la consommation d’antibiotiques ou le nombre de nouvelles 

consultations pour le même épisode (6). Ces mêmes conclusions sont apparues dans des 

études portant sur les maladies chroniques (7) (8), la contraception (9), ou la vaccination 

(10). 

 

Dans le cadre de l’information du patient, le médecin généraliste tient un rôle essentiel. Il 

est l'acteur principal des soins premiers et le premier recours des patients dans une grande 

majorité des situations. Ses missions sont diverses : prévention, dépistage, orientation dans 

le système de soins ou encore éducation thérapeutique. Le médecin généraliste est le 

principal interlocuteur des patients et leur principale source d'informations médicales (11). 

Il se doit de fournir des informations concernant tous les pans de la santé du patient.  

L'information la plus naturellement dispensée par les praticiens reste l'information orale. Elle 

est la base de l'information du patient. Elle est adaptée à chaque situation et à chaque patient. 
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Elle permet non seulement de fournir les données les plus spécifiques au cas du malade mais 

également de répondre aux possibles questions qui en découleraient. Elle peut être fournie 

au patient seul ou en présence d'une personne de confiance s'il le souhaite (2).  

 

Devant une demande de plus en plus importante de la part des patients, le médecin 

généraliste a parfois besoin d'utiliser des aides, d'autant plus que l'information orale présente 

certaines limites.  

 

La première limite de l'information orale est l’oubli de son contenu par le patient après la 

consultation. En 1990, Kitching reprenait des données montrant que 50% des informations 

données en consultation par le praticien étaient oubliées dans les cinq minutes qui suivaient 

la consultation. Des chiffres similaires ont été retrouvés en 2003 par Kessel, 40 à 80 % des 

information ne sont pas retenues ou sont erronées (12).  

 

Une autre limite de l’information orale est la mauvaise compréhension par le patient. D'une 

part du fait d’une méconnaissance des termes médicaux mais également du problème de la 

barrière de la langue.  

La réalisation en 2008 d’une fiche d’information patient traduite en turc pour la minorité 

turque allemande a permis une réduction de la prescription d’antibiotiques dans la prise en 

charge de la toux et une meilleure compréhension de ses mécanismes par les patients (13). 

Ces résultats semblent inatteignables en utilisant l’information orale seule, l'utilisation d'un 

interprète étant souvent difficile en soins premiers.  

 

Le stress et l’anxiété des patients au cours de la consultation peuvent également entrainer 

une mauvaise compréhension des informations fournies par le praticien (12). Dans des 

conditions parfois difficiles pour le patient où ce dernier craint pour son état de santé, 

l’anxiété d’une mauvaise nouvelle ou d’un traitement long et compliqué entraine parfois une 

compréhension partielle des informations fournies par le médecin, se concentrant sur 

certaines données plutôt que d’autres paraissant aussi importantes.  
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Le médecin généraliste afin de réaliser sa mission d’information de son patient et de répondre 

à ses attentes doit utiliser des compléments à ses explications orales. L'information écrite 

peut être une solution et peut se présenter sous différentes formes  

La simple annotation de l’ordonnance par le praticien est déjà une forme d’information 

écrite. Des mentions telles que "surveillance de la température", "reconsulter en cas de …" 

ou encore "surveillance du poids" sont des compléments à l’information orale, et permettent 

de mettre en avant certains éléments importants de manière simple et facile d’accès. Ces 

annotations permettent de donner des explications au cas par cas, personnalisées. Elles ne 

permettent que de fournir des informations très courtes et simples, des points clés que le 

patient doit retenir. Mais il est difficile de fournir des explications plus complexes, comme 

par exemple des éléments de physiopathologie ou de surveillance de pathologies chroniques 

comme le diabète.  

L’information sur internet est une autre forme d’information écrite. Cette dernière présente 

l’avantage d’être facilement et rapidement accessible. Elle permet également d’être 

exhaustive. La qualité et de la pertinence de ces informations sont difficilement contrôlables. 

Il existe de nombreux sites de vulgarisation médicale qui peuvent fournir des informations 

incomplètes, dépassées ou fausses. Les sites à usage professionnel sont peu adaptés au grand 

public, utilisant une terminologie spécifique difficilement compréhensible, et une 

information très dense sous une mise en page peu attractive.  

Les fiches d’information patient (FIP) sont encore une autre forme d’information écrite. 

Nous nous concentrerons principalement sur elles dans cette thèse pour plusieurs raisons : 

- Elles dispensent une information courte, claire, adapté à la compréhension de la 

majorité des patients. 

- Rédigées pour la plupart par des organismes officiels (HAS, CPAM) ou reconnus 

(Sites référencés), elles fournissent des informations validées et standardisées. 

- Elles permettent au médecin de maîtriser l'information qu'il dispense. 

- Les thèmes abordés par ces fiches peuvent toucher les pathologies chroniques, 

aiguës ou la prévention.  

- Leur distribution peut varier selon les thèmes abordés : distribution ciblée afin de 

mieux toucher la population concernée ou distribution systématique pour toucher 

un maximum de patients.  

Pour les raisons évoquées ci-dessus, les FIP paraissent un bon moyen d'informer le patient 

par écrit, en plus de l'information orale traditionnelle. Elles semblent plus facilement 
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utilisables par le praticien en consultation que la simple annotation d'ordonnance ou 

l'information médicale sur internet. Pour ces mêmes raisons, plusieurs auteurs se sont 

penchés sur ces FIP. 

 

De nombreuses études se sont intéressées aux FIP. Leurs principaux objectifs pouvaient se 

regrouper ainsi : 

- Quels sont les critères d’une bonne FIP ? 

- Quelle est l’efficacité de ces fiches ?  

En 1992, Albert mettait en évidence les critères de qualité d’une FIP en utilisant un test de 

lisibilité simple : le Fog Test (14). Les principales conclusions de ce travail étaient qu'une 

FIP devait utiliser une police de lecture lisible et suffisamment grande, il était nécessaire de 

privilégier les phrases courtes et au mode actif. Les termes médicaux devaient également 

être simplifiés au maximum. L’utilisation d’illustration était également conseillée. La forme 

de la FIP était ainsi bien établie.  

Le fond devait répondre à une problématique pour le patient, les FIP concernaient en majeur 

partie des problèmes de santé fréquents qui touchaient un grand nombre de patient. Leur 

contenu devait s'appuyer sur les données de l’Evidence Based Medecine (EBM) et les 

dernières recommandations, une description de la pathologie était souhaitée ainsi qu’une 

présentation de la prise en charge diagnostique et thérapeutique (15) (16). 

 

Il faut ensuite déterminer l’efficacité de ces FIP. De nombreuses études se sont attelées à 

cette tâche, testant l’efficacité de nombreuses FIP touchant des domaines variés.  

En 2015, De Bont a réalisé une revue systématique de la littérature concernant l’utilisation 

des FIP afin de réduire la consommation d’antibiotiques et le taux de reconsultation (17). 8 

études étaient éligibles et concernaient des pathologies telles que les infections respiratoires 

basses, les angines, les infections urinaires ou encore les conjonctivites. La prescription 

d’antibiotiques était significativement moins importante dans les groupes où étaient utilisées 

les FIP dans trois des quatre études étudiant cette variable, le taux de reconsultation était 

plus variable selon les études.  

Des études ont également été menées sur des pathologies chroniques tels que les lombalgies 

ou la dépression. Roland et Dixon, en 1989, montraient que la distribution d’une FIP sur les 
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lombalgies chez les patients en souffrant, permettait une réduction statiquement significative 

du nombre de consultation pour ce motif (18). Le recours à la kinésithérapie et à des prises 

en charge spécialisées était également moins important. Cette étude montrait que 94% des 

patients concernés avaient lu les documents fournis, que 84% les avaient trouvés utiles et 

que 64% à un an les gardaient. De plus les connaissances sur les lombalgies étaient 

significativement plus importantes dans le groupe FIP par rapport au groupe contrôle à un 

an de l’intervention.  

Little, en 1989, montrait une meilleure connaissance statistiquement significative de la 

contraception des patientes sous pilule contraceptive dans le groupe bénéficiant de la 

distribution d’une FIP (9).  

L’étude EDIMAP a montré que les FIP étaient globalement bien comprises par les patients, 

et ceci sans différence significative au niveau de leur âge, de leur sexe ou de leur niveau 

d’étude (19). Il était retrouvé une meilleure compréhension des FIP chez les patients 

évoluant dans le milieu médical. Plus de 60% d'entre eux trouvaient la remise de la FIP utile 

et 91% l’avaient conservée. L’étude retrouvait un score de satisfaction des patients vis-à-vis 

des FIP de 7,2 sur 10. 

 

Il apparaît que les FIP ont de nombreux effets bénéfiques, que ce soit au niveau de 

pathologies aiguës, avec une réduction par exemple de la prescription d’antibiotiques, mais 

également au niveau de maladies chroniques ou encore dans le domaine de la prévention. 

Elles sont aussi bien acceptées par les patients et ces derniers en sont demandeurs (20) (21). 

Les FIP ne sont pas exemptes de limites. Heaney en 2001, ne montrait pas de bénéfices à 

une distribution non ciblée d’un manuel de "bonne santé" (22). Une étude similaire en 2005 

retrouvait également que la distribution non ciblée ne permettait pas de diminuer le nombre 

de consultations des patients, et seulement la moitié des sujets avaient lu le document (23).  

Se pose également le problème de la qualité des FIP. Protheroe et al. en 2015 montrait que 

moins de 25% des FIP au Royaume-Uni remplissaient les critères de lisibilité et de 

compréhensibilité (ou compréhension subjective) (24). Près de 75% des FIP étaient trop 

complexe pour 15% de la population britannique.  En France, l'étude INDIC-MG montrait 

que peu de FIP de qualité avaient été produites en France (25).  

Il existe la question légitime de l'indépendance de ces FIP vis-à-vis de l'industrie 

pharmaceutique. Par exemple, en Allemagne si 88,7 % des praticiens disent utiliser de façon 
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quotidienne des FIP, ces dernières sont issues à plus de 93% des laboratoires 

pharmaceutiques (26). 

Certaines études (27) rapportent des critiques des patients quant à l'absence de 

personnalisation des FIP, ces dernières ne tenant pas compte de leurs connaissances et de 

leur vécu.  

 

Il apparait que les FIP présentent des limites et sont un mode d'information à améliorer. 

Amélioration de la forme avec des FIP simples, lisibles, adaptées au patient, mais aussi 

amélioration du fond avec des informations indépendantes de l'industrie pharmaceutique et 

basées sur l'EBM. Les études citées ont montré leur efficacité que ce soit sur les 

connaissances du patient, la réduction des prescriptions ou du nombre de consultations. Elles 

utilisaient des FIP respectant les critères de qualité ainsi qu'une distribution ciblée.  

Malgré ces données, les FIP semblent peu utilisées par les praticiens en France et notamment 

en soins premiers. Dans d'autre pays européens, la pratique semble bien plus courante voir 

systématique. En Allemagne, 88,7% des praticiens interrogés disent utiliser de façon 

quotidienne des FIP et 96,8% d'entre eux considèrent cette utilisation comme une part 

importante de leur travail au quotidien (26). Au Danemark, dès 1991, 97% des médecins 

généralistes utilisaient du matériel d'éducation et d'information des patients, dont des FIP 

(28).  

L’objectif principal de notre travail était de trouver les déterminants de la sous-utilisation 

des FIP par les médecins français spécialistes en soin premiers. 

Les objectifs secondaires de notre travail étaient : 

- Quelle est la proportion de médecins généraliste utilisant des FIP ? 

- Quelle est leur fréquence d'utilisation ? 

- Pour quelles raisons utilisent-ils des FIP ?  
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2. Matériels et méthode 
 

Nous avons effectué une revue narrative de la littérature  sur Pubmed ainsi que sur 

Doc'CISMef, SUDOC, et DUMAS. Pour réaliser cette recherche bibliographique, nous 

avons utilisé les mots clefs suivants (sauf indication contraire les mots clefs sont indexés 

MeSH) 

- "fiche d'information patient" ou son équivalent anglais "patient information 

leaflet" (non indexé MeSH) 

- "Patient education handout" 

- "pamphlet"  

- "soins primaires" ; "primary care" 

- "médecin généraliste" ; "general practitioners" 

- "Patient Education as Topic" 

Nous avons sélectionné les études par la lecture de leur titre puis de leur résumé. A partir de 

cette base de données, nous avons décidé de mener une étude quantitative via un 

questionnaire destiné aux médecins généralistes.  

Notre questionnaire comportait quatorze questions et était divisé en quatre parties (Annexe 

2). La première partie (questions 1 à 6) recueillait les données socio-démographiques des 

médecins répondeurs. La deuxième partie concernait les médecins utilisant les FIP. La 

troisième partie concernait les médecins ne les utilisant pas. La quatrième et dernière partie 

comportait des questions d'ouverture s'intéressant à la demande de formation des médecins 

sur le sujet des FIP et les domaines médicaux auxquels devrait s'intéresser les FIP. Notre 

questionnaire était accessible depuis un lien envoyé par mail, ce dernier comportait une 

courte explication concernant l'étude et les FIP. Le lien redirigeait vers le questionnaire en 

lui-même, sauvegardé sur une plateforme cloud.  

Ce questionnaire a été validé par l'Union Régional des Professionnels de Santé (URPS) avant 

sa diffusion.  

Nous avions choisi comme population d'étude, les médecins généralistes en ancienne région 

Midi-Pyrénées en utilisant la base de données de l'URPS. Les critères d'inclusion étaient les 

suivants : 
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- Docteur en médecine générale 

- Installé en libéral 

- Exerçant en Midi-Pyrénées 

- Ayant fourni une adresse mail valide 

N'ont pas été inclus les médecins généralistes remplaçants thésés ou non.  

Le questionnaire a été diffusé par mail par l'URPS  le 6 février 2018. Une relance a été 

effectuée à un mois, le 6 mars.   
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3. Résultats 
 

Nous avons reçu 106 réponses analysables sur les 2255 médecins généralistes qui ont été 

sollicités par le biais de URPS pour répondre au questionnaire, soit un taux de réponse de 

4,7%. 

 

3.1 Caractéristiques socio-démographiques 

des répondants. 

 

Les caractéristiques démographiques de notre échantillon sont détaillées dans le tableau 1.  

Sexe Femme : 61 (57,5 %) Homme : 45 (42,5 %) 

Âge moyen  47,4 ans 

Lieu d'installation Milieu urbain : 

43 (40,6 %) 

Milieu semi-

urbain : 30 (28,3 

%) 

Milieu rural : 33 

(31,1 %) 

Temps d'installation Moins de 5 ans : 

21 (19,8 %) 

Entre 5 et 20 ans : 

45 (42,5 %) 

Plus de 20 ans : 

40 (37,7 %) 

Mode d'exercice Cabinet de 

groupe : 62 

(58,5%) 

Maison de santé 

pluridisciplinaire : 

23 (21,7 %) 

Seul : 21 (19,8 

%) 

Maitrise de stage 

universitaire 

Oui : 52 (49,1 %) Non :  54 (50,9 %) 

Utilisation des FIP Oui : 52 (49,1%) Non : 54 (50,9 %) 

Tableau 1 : Caractéristiques démographiques de sujets de l'étude 

Nous avons comparé les caractéristiques démographiques de notre échantillon à celui des 

médecins généralistes au sein de l'ancienne région Midi-Pyrénées à partir des données 

disponibles sur le site du DRESS (Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et 

des statistiques) (29). Nous avons constaté : 
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- Un âge moyen de notre échantillon plus bas (47 ans contre 52 ans) 

- Une proportion plus importante de femmes (57,5 % contre 44,9 %) 

- Une proportion plus importante de maîtres de stage universitaire (49,1 % contre 

15,8 %) 

Nous n'avons pas pu retrouver les données concernant le mode d'exercice pour l'ancienne 

région Midi-Pyrénées, mais uniquement pour la région Occitanie. La distinction cabinet de 

groupe ou maison de santé pluridisciplinaire n'était pas disponible sur le site du DRESS, 

nous avons retrouvé une plus faible proportion de médecin exerçant en cabinet de ville : 19,8 

% contre 45,1 %.  

Nous n'avons pas pu retrouver les données concernant l'ancienneté de l'installation et le lieu 

d'installation.  

 

3.2 Réponses au critère de jugement 

principal 

 

Parmi les 106 répondants au questionnaire, 54 médecins déclarent n'avoir jamais utilisé de 

FIP, soit 50,9 % de notre échantillon. Ces 54 médecins devaient alors répondre à la question 

suivante : 

- Quelles sont les raisons de la non-utilisation des FIP ?  

Chaque médecin pouvait fournir plusieurs réponses sans nombre limite de choix. Les raisons 

avancées pour expliquer cette non-utilisation sont rapportées dans le tableau n°2.  
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Raisons de la non-utilisation des fiches d'information 

patient  

Nombre 

de 

réponses 

Pourcentage 

des réponses 

Manque d'habitude, d'intérêt ou de connaissance vis-à-

vis de l'existence des différentes fiches et de leur contenu 

46 85,2 % 

Absence de demande de la part des patients 15 27,8 %  

Patientèle jugée non adaptée à la remise d'une 

information écrite (patients non francophones, 

difficultés socio-économiques majeures, âge, …) 

5 9,3 % 

Caractère jugé anxiogène de l'information écrite 1 1,9 % 

Contenu jugé inadapté à la demande des patients, à la 

réalité du terrain 

7 13 % 

Difficulté de stockage, d'accès aux différentes fiches 

d'information 

20 37 % 

Difficulté pour la mise à jour des informations 

contenues dans les fiches 

7 13 % 

Inadéquation entre le contenu des différentes fiches et 

vos pratiques habituelles 

1 1,9 % 

Crainte du manque d'indépendance du contenu des 

fiches vis-à-vis de l'industrie pharmaceutique 

5 9,3 % 

Crainte d'une overdose d'information pour le patient 

entre l'information orale, la fiche et l'information déjà 

recherché par le patient 

8 14,8 % 

Fiches pouvant être un obstacle à la relation médecin-

patient 

7 13 % 

Tableau 2 : Raisons de la non-utilisation des fiches d'information patient 

Le manque d'habitude, d'intérêt ou de connaissance vis à vis des FIP était le principal motif 

de leur sous-utilisation avec 85,2 % des répondants la choisissant.  

Deux autres réponses étaient rapportées par plus de 25% des répondants, il s'agissait de 

l'absence de demande de la part des patients (27,8 %), et de la difficulté de stockage ou de 

mise à jour des fiches (37 %).  
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3.2 Réponses aux critères secondaires 

 

Parmi les 106 médecins généralistes ayant répondu au questionnaire, 52 ont déclaré avoir 

déjà utilisé une FIP soit 49,1% de notre échantillon. Nous avons demandé à ces 52 médecins 

à quelle fréquence ils utilisaient les FIP ainsi que les raisons qui les poussaient à utiliser ces 

FIP.  

Les résultats sont représentés au sein de la figure 1.  

 

 

Figure 1 : Fréquence d'utilisation des fiches d'information patient 

 

Parmi les médecins utilisant les FIP, on constate une différence en faveur d'une utilisation 

ciblée des FIP (50 versus 2).  

Nous avons rédigé une question ouverte pour déterminer les raisons pour lesquelles les 

praticiens utilisaient les FIP. Les résultats sont exposés au sein du tableau 3 :  
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Raisons de l'utilisation des fiches d'information patient  Nombre 

de 

réponse 

Pourcentage 

des réponses  

Complémentarité des informations présentes dans la 

fiche avec l'information orale 

37 71,2 % 

Demande des patients d'informations écrites 6 11,5 % 

Caractère jugé rassurant de l'information écrite 22 42,3 % 

Permet une certaine autonomisation du patient vis-à-vis 

de sa pathologie 

30 57,7 % 

Gain de temps au cours de la consultation 12 23,1 % 

Permet une information synthétique et adaptée du 

patient 

23 44,2 % 

Protection médico-légale de la fiche d'information 2 3,8 % 

Permet de s'assurer de la validité et de la mise à jour des 

informations transmises par le médecin via des sources 

vérifiées 

11 21,2 % 

Tableau 3 : Raisons de l'utilisation des fiches d'information patient 

 

3.3 Autres résultats 

 

Les dernières questions du questionnaire se concentraient sur le ressenti des médecins 

généralistes vis-à-vis des fiches d'information patient. Nous avons demandé aux praticiens 

n'utilisant pas les FIP s'ils les trouvaient tout de même utiles. Les résultats sont représentés 

au sein de la figure suivante :   

 

Figure 2 : jugement des médecins n'utilisant pas les FIP sur leur utilité 
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L'intégralité des sujets de l'étude devait répondre sur le domaine où ils jugeaient que les 

fiches d'information patient étaient les plus utiles : prévention, pathologies aiguës ou 

chroniques. Les résultats sont représentés au sein de la figure 3 :  

 

 

Figure 3 : Domaine d'utilisation des FIP préférentiel selon les médecins 

 

La dernière question concernait la demande de formation vis-à-vis des FIP. On ne retrouve 

pas de différence significative en faveur de l'une ou de l'autre possibilité. 40,6 % des 

médecins jugeaient qu'une formation supplémentaire n'était pas utile contre 36,8 % qui la 

jugeaient nécessaire. 24 praticiens (22,6 %) ne se prononçaient pas.  
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4. Discussion  
 

Notre étude montre que les FIP sont peu utilisées en France. Ce résultat correspond à ceux 

retrouvés lors de l'étude qualitative de Dupre-Laillier où la majorité des praticiens avouaient 

une utilisation très occasionnelle des FIP (30). Au contraire, dans cette étude l'utilisation 

d'annotation sur l'ordonnance paraissait plus simple, plus rapide et plus personnalisée par 

rapport au ressenti du patient. Cela confirme le ressenti de la faible utilisation des FIP par 

les médecins généralistes français, là où nos confrères européens semblent avoir bien plus 

intégré cette pratique dans leurs habitudes de travail. Nos confrères danois ou allemand, pour 

rappel, utilisent fréquemment les FIP : en 1991, 97 % des médecins généralistes danois 

utilisaient déjà du "matériels d'éducation" (29) et 88,7 % de leur confrère allemands en 

utilisaient en 1999 (26).  

La principale raison de la non utilisation des FIP est la méconnaissance des médecins vis-à-

vis de leur existence et de leur contenu et ainsi que le manque d'habitude ou d'intérêt pour 

leur utilisation. Les deux autres raisons avancées par plus d'un quart des médecins ayant 

répondu au questionnaire sont l'absence de demande de la part des patients et les difficultés 

d'accès ou de stockage des fiches.  

Ce dernier point peut sembler paradoxal à l'heure où la grande majorité des cabinets 

médicaux sont informatisés et connectés à internet. Nous pourrions penser que de 

nombreuses FIP seraient facilement accessibles sur internet, pourraient être stockées 

informatiquement et imprimées à la demande.  

Pourtant cette difficulté d'accès et de stockage était déjà évoquée par les médecins généraliste 

de l'étude qualitative de Dupre-Laillier(30). Certains rapportaient des limitations liées à leur 

logiciel d'aide à la prescription, ou des problèmes de matériel, d'autres évoquaient des soucis 

d'organisation personnelle. Si nous pouvons espérer que le matériel informatique des 

cabinets médicaux s'améliora avec le temps permettant une utilisation plus simple et 

accessible, il ressortait également de cette étude que le stockage de fiche d'information sous 

format papier comme les carnets de grossesse fournis par la Sécurité Sociale, était 

particulièrement peu pratique. Pour les FIP accessibles sur internet, les praticiens évoquaient 

les difficultés d'accès à certains sites ou leur mauvaise conception, le flot d'information sur 

internet posait également problème.  
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Certains sites tentent de fournir un large éventail de documents concernant de nombreux 

points de la santé comme le site prescrire.org mais leur disponibilité via un abonnement 

payant limite leur accès et leur distribution.  

Un autre exemple est le site de la HAS qui propose des documents d'information destinés au 

patient. Ces derniers sont malheureusement difficilement accessibles sur le site, ne sont pas 

classés par thème ni imprimables ce qui limite fortement leur intérêt.  

L'existence de documents identique sur d'autres sites de santé officiels comme Ameli.fr ou 

le site de l'ANSM peut également être source de confusion. Pour ces deux sites également 

les fiches sont difficilement accessibles et ne peuvent pas être imprimées. Nous voyons donc 

que la multiplication des sources d'information sur internet pose problème et complique 

l'accès aux FIP lors de la consultation.  

La création d'une base de données centralisée des FIP permettrait sans doute un accès 

simplifié à ces documents et une distribution plus simple et plus rapide. Il paraît clair, à 

l'heure d'internet et des clouds, que la distribution de documents pré-imprimés est une 

méthode obsolète.  

 

La deuxième raison évoquée par plus d'un quart des médecins ayant répondu au 

questionnaire est l'absence de demande des patients pour des documents d'informations 

écrites. Nous remarquons que parmi les médecins utilisant des FIP, la demande de la part 

des patients d'informations écrites n'est avancée que par 11,5 % des répondants pour justifier 

leur utilisation des FIP. Ces deux résultats semblent cohérents, les patients n'expriment que 

rarement en consultation leur volonté de disposer de sources d'information écrites. 

Pourtant l'étude de Léry en 2016 (31) montrait d'une part que les patients étaient demandeurs 

d'informations médicales, informations qu'ils pouvaient rechercher auprès de leur médecin 

mais aussi auprès d'autres professionnels de santé (pharmacien, infirmiers,…) ou encore sur 

internet. Léry montrait également que l'attente principale des patients vis-à-vis de leur 

médecin généraliste était qu'il donne des explications concernant leur santé, le médecin 

généraliste étant la source majoritaire d'information médicale des patients : 95,1 % des 

patients utilisent leur médecin généraliste comme source d'information médicale. 98,8% des 

patients ont confiance en la qualité de l'information délivré par leur médecin traitant. L'étude 

de Gallet en 2016 a montré le besoin d'information des patients sur des pathologies courantes 

comme la rhinopharyngite ou l'hypertension artérielle (32). L'étude EDIMAP montrait que 
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les patients étaient satisfaits lorsque que cette information était fournie via une FIP : 61,4 % 

des patients les jugeaient utiles, 91 % les avaient conservées et 96 % pensaient que leur 

médecin généraliste devait en utiliser plus souvent (33). Little a retrouvé des résultats 

comparables dans deux études différentes (34) (35).  

Nous constatons des discordances entre le résultat de notre questionnaire et ceux de la 

littérature. Nous pouvons penser que cela provient du fait que nous ayons interrogé les 

médecins généralistes, alors que les études précédentes s'intéressaient au ressenti des 

patients. Il est possible que les patients n'expriment pas explicitement leur besoin 

d'information écrite, les résultats de la littérature nous montrent qu'une utilisation plus 

fréquente des FIP serait bénéfique pour améliorer la satisfaction des patients. Le médecin ne 

doit pas informer son patient selon ce qu'il pense être bon pour lui mais selon ce qui est 

réellement bénéfique pour ce dernier. Il existe un travail à faire en ce sens chez les praticiens 

français, un premier pas serait par exemple de demander au patient s'il souhaite disposer 

d'information écrite concernant le motif de sa consultation. Des patients mieux informés sont 

des patients plus satisfait (21) et la FIP est un outil pour tendre vers cet objectif. Pour cela, 

il s'agit également de lutter contre l'idée encore répandu chez les médecins d'un risque de 

surcharge d'informations (14,8 % des médecins dans notre questionnaire), qui est également 

en contradiction avec les données de la littérature.  

 

La raison la plus fréquemment rapportée par les praticiens ayant répondu au questionnaire 

(85,2 % d'entre eux) est leur manque d'intérêt et de connaissance vis-à-vis des FIP et de leur 

contenu. Les médecins de l'étude de Dupre-Laillier expliquaient la nécessité de s'approprier 

les informations contenues dans ces fiches avant de les distribuer aux patients. Il semblerait 

que nous en revenions aux difficultés d'accès aux FIP. La majorité des médecins ignorent 

leur sujet et leur contenu. Un important travail de diffusion apparait nécessaire et 

concernerait leur existence, leur contenu, mais aussi l'endroit pour où les trouver. Il ressort 

de ce questionnaire que les médecins généralistes ne souhaitent pas recevoir de formation 

supplémentaire sur les fiches d'information écrites (40,6 % contre 36,8 %). Sans parler de 

formation spécifiquement dédiée à ce seul outil, il paraît envisageable de diffuser leur 

existence et leur contenu aussi bien au cours de la formation initiale que de la formation 

continue lors notamment de sessions abordant l'éducation thérapeutique, la prise en charge 

de pathologies chroniques ou encore de sessions concernant la diminution de la 

consommation d'antibiotiques, domaines où les FIP ont prouvé leur efficacité (36).  
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Dans ce cas également, la création d'une base de données centralisée regroupant les 

différentes fiches d'information patient permettrait certainement d'améliorer les 

connaissances des médecins généralistes sur ces documents et leur contenu.  

 

Les autres items proposés dans notre questionnaire n'ont été choisis que par moins de 15% 

de notre échantillon alors que la littérature les souligne. Il est possible que les médecins 

n'appréhendent pas ses difficultés, ou que cela ne soit pas un problème en France. Elles 

concernaient la question de l'indépendance du contenu des fiches par rapport à l'industrie 

pharmaceutique et celle de la mise à jour des informations qu'elles contiennent. Ce dernier 

point avait été évoqué dans l'étude de Dupre-Laillier, où plusieurs médecins qui, pour 

certains faisaient leurs propres fiches d'information, évoquaient la difficulté de mettre à jour 

les documents devant des "recommandations qui changent trop souvent". D'autres médecins 

du focus group faisaient au contraire confiance "aux grandes institutions" afin de 

régulièrement adapter le contenu des documents aux dernières données de la science, ou 

jugeaient que sur les principaux thèmes les recommandations ne changeaient que très 

rarement. Il paraît en effet difficile pour un médecin seul ou un groupe de pairs faisant leurs 

propres documents d'information de tenir constamment à jour les informations des FIP, 

certains auteurs recommandant une mise à jour des données tous les trois ans des données 

(37).  Il semble par contre possible que cette mise à jour nécessaire soit le fait des sociétés 

savantes.  

Ces dernières doivent effectuer ce travail afin de garantir également l'indépendance de 

l'information vis-à-vis de l'industrie pharmaceutique même si cela ne semble pas être une 

crainte répandue parmi les médecins ayant répondu au questionnaire, seulement 9,3 % 

d'entre eux l'ayant avancé afin d'expliquer leur non utilisation des FIP. Pourtant, d'après les 

nombreuses études qui se sont penchées sur l'influence des laboratoires pharmaceutiques sur 

les médecins dès le début de leur formation (38) (39), la prudence est de mise et un travail 

particulier doit être effectué afin de fournir une information médicale de qualité et 

indépendante, qu'elle soit délivrée oralement ou par écrit.  

Le problème de l'adaptation des fiches à certaines patientèles pouvait également être avancé 

par les répondants. Si certains patients peuvent présenter des difficultés devant des 

documents écrits, que ce soit à cause de la barrière de la langue, d'un handicap ou pour toute 

autre raison, cela n'explique pas la faible utilisation des FIP en France, seuls 9,3 % des 

médecins ayant avancé cette raison. Si un travail d'adaptation a parfois été mené (traduction, 
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utilisation de symboles, etc.), et avec succès comme dans l'étude de Sahlan (13) où la 

traduction en turc d'une fiche d'information patient a permis une amélioration des 

connaissances des patients sur les viroses ORL, le développement des FIP reste pour le 

moment insuffisant pour que l'adaptation systématique des documents soit la règle. La 

création de document au cas par cas parait pour le moment préférable.  

 

Enfin les FIP pourraient être un frein à la relation médecin-patient. 13 % des médecins ne 

les utilisant pas ont avancé cette raison. Le médecin traitant pourrait voir dans l'utilisation 

d'un document écrit l'intervention d'un tiers dans la relation privilégiée qu'il a avec le patient. 

Peu de médecins l'ont évoqué dans ce questionnaire, les relations médecins-patients 

semblent avoir évolué au cours des dernières années et le modèle paternaliste, où le médecin 

prend seul les décisions médicales, ne paraît plus être le modèle de référence. L'intervention 

de tiers, qu'il s'agisse d'autres spécialistes, d'autres professionnels de santé ou encore de 

groupes d'éducation thérapeutique, est une pratique courante. Au contraire, des études 

récentes ont montré que l'utilisation de FIP pouvait améliorer la communication médecin 

patient (40). Les médecins généralistes ne voient pas dans les fiches d'information patient 

un frein à leur relation médecin-patient et ne justifient pas ainsi leur non utilisation.  

 

Nous aurions pu être tenté d'expliquer la faible utilisation des FIP par leur utilisation ciblée 

à l'opposé d'une distribution systématique. 96,2 % des médecins utilisant les FIP effectuent 

une distribution ciblée de ces dernières, seuls deux praticiens disent les fournir de manière 

systématique. Ce chiffre semble concorder avec les données de l'étude qualitative de Dupre-

Laillier où les médecins disaient délivrer les documents au cas par cas. Si une distribution 

systématique peut paraître intéressante, notamment sur des thèmes de prévention comme 

l'alimentation ou l'éducation physique, permettant de toucher un plus large public, ce mode 

de distribution ne paraît pas plus efficace. Les études s'étant penchées sur la distribution 

systématique de "livrets de santé" n'ont pas montré d'efficacité (23). La distribution ciblée 

d'une fiche adaptée à la problématique du patient, mais aussi au patient en lui-même, semble 

plus efficace. Les études qui ont montré une différence significative que ce soit au niveau de 

la consommation médicamenteuse ou du nombre de consultations, utilisaient une 

distribution ciblée des fiches d'information patient.  C'est par exemple le cas dans les études 

rapportées  dans la revue de la littérature de Mandil (41). D'autres études ont montré la 
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volonté des patients de disposer d'une information personnalisée, adaptée à leur cas et à leur 

compréhension (32), ce que ne permet pas une distribution systématique.  

 

Notre travail présente plusieurs limites. Sa faible puissance provient d'un échantillon de 

population faible et d'un faible taux de réponse au questionnaire parmi les médecins ayant 

reçu le lien par mail. Ce taux de réponse est cependant globalement comparable aux autres 

questionnaires envoyés par ce biais. Ce résultat peut peut-être s'expliquer par un thème déjà 

souvent abordé pour les thèses : l'information patient, et le manque d'intérêt ou de 

connaissances des médecins pour les FIP qui ressort d'ailleurs dans les réponses du 

questionnaire comme raison principale de leur non utilisation. Nous notons également un 

biais de sélection. Comme pour tout questionnaire, il est probable que les médecins y ayant 

répondu soient les plus intéressés et concerné par notre sujet. Notre échantillon n'est 

globalement pas représentatif de la population des médecins généralistes au sein de Midi-

Pyrénées. Nous avons constaté une proportion plus importante de femmes, un âge moyen 

plus bas, ainsi qu'une proportion bien plus importante de maîtres de stage universitaire et de 

médecins travaillant en groupe. Il est certain que les médecins également maîtres de stage se 

sentent d'avantage concernés par les travaux de thèse. Un âge moyen moins élevé au sein de 

notre échantillon est aussi peu étonnant, il est probable que les nouvelles générations de 

praticiens soient plus sensibilisées à l'information du patient. Un questionnaire envoyé par 

mail ne peut cependant pas échapper à ce biais de sélection. Enfin si nous avons retrouvé au 

cours de notre recherche narrative de la bibliographie de nombreuses études s'intéressant à 

l'efficacité des FIP et au ressenti des patients les recevant, peu d'études s'intéressaient au 

ressenti des praticiens. Il est possible que certains déterminants de leur utilisation ou de leur 

non utilisation nous aient échappé.  

 

La principale force de notre travail est son originalité. La grande majorité des travaux 

concernant l'utilisation des FIP cherchaient à étudier leur efficacité (réduction de la 

consommation médicamenteuse, du nombre de consultations, amélioration des 

connaissances), le ressenti des patients les recevant (satisfaction et modification des 

comportements, …) ou encore la création de ces documents. A notre connaissance, aucune 

étude quantitative ne s'était penchée sur la problématique des déterminants de la non 

utilisation des FIP en France. Les études qualitatives sont elles aussi peu nombreuses, au 

cours de notre revue de la littérature, certes non exhaustive, la seule étude s'intéressant à 
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cette problématique était celle de Dupre-Laillier et ne se concentrait pas uniquement sur les 

FIP. Notre travail permet une première approche quantitative sur ce sujet.  

 

Notre étude a montré que les médecins français utilisaient peu les FIP. Ils leur reconnaissent 

cependant différents avantages. Le plus avancé dans notre questionnaire (71,2 %) est la 

complémentarité de l'information écrite avec l'information orale prodiguée au cours de la 

consultation. Nous avons vu que celle-ci pouvait être en bonne partie oubliée par le patient 

du fait de certains facteurs (stress et anxiété, difficulté de compréhension, barrière de la 

langue). Il faut cependant s'assurer de la cohérence entre les informations fournies oralement 

et celles contenues dans la FIP. Cette dernière fournit également une information plus 

synthétique (44,2 %), un résumé de la consultation pour ainsi dire, mais également une 

information simple et claire. Parmi les critères de qualité d'une FIP, nous retrouvons la 

volonté d'un document court et lisible (42) (32). Il est nécessaire de s'assurer à la fois de la 

qualité de l'information médicale transmise quant à son fond mais également quant à sa 

forme, afin de permettre au plus grand nombre sa compréhension. Ce caractère écrit de 

l'information médicale et sa complémentarité avec l'information orale sont des facteurs 

rassurants pour le patient (42,3 %), Ils donnent du poids au discours du médecin, validant 

ses dires. Le patient reçoit des informations de sources différentes, son médecin traitant en 

lequel il garde une grande confiance (31) et l'Evidence Base Medecine sur laquelle s'appuient 

les FIP. Il est également rassurant pour un patient de disposer rapidement et facilement à son 

domicile d'informations médicales fiables, nous pensons notamment aux patients 

hypertendus ou diabétiques qui auraient besoin de vérifier la normalité ou non de leur tension 

ou de leur dextro. La FIP permet au patient d'être rassuré et de combler un possible oubli 

d'une information transmise en consultation. 

Le deuxième avantage massivement rapporté par notre échantillon est que la FIP permet une 

certaine autonomisation du patient (57,7 %). Les fiches d'information améliorent en effet les 

connaissances des patients sur leur pathologie (41). Ce transfert de connaissances est un 

élément clé de l'éducation thérapeutique du patient, un élément certes insuffisant seul mais 

nécessaire (43). Il permet parfois d'engendrer des modifications de comportement chez les 

patients telles que la diminution de la consommation d'antibiotique ou du nombre de 

consultations. Il faut cependant garder à l'esprit que cet effet est extrêmement variable selon 

les travaux et selon les pathologies étudiées. Il nous paraît important de mettre en avant que 

la FIP est un moyen d'éducation thérapeutique et d'autonomisation du patient parmi d'autre. 

Utilisée seule, son impact sur la modification du comportement du patient semble pour le 
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moment limité mais son développement ainsi que celui d'autres moyens d'éducation 

thérapeutique permettraient une meilleure connaissance chez les malades de leur pathologie 

et de sa gestion au quotidien.  

Nous voudrions insister sur un point qui nous paraît important. Pour 23,1 % des médecins 

utilisant les FIP, ces dernières permettent un gain de temps au cours de la consultation. Il est 

probable que sur certains sujets la remise d'une FIP soit plus rapide, là où des informations 

orales seraient longues et fastidieuses. La remise d'une FIP ne doit cependant pas se 

substituer totalement aux explications orales en consultation. Les études ayant montré une 

hausse de la satisfaction des patients étudiaient l'effet de la remise des documents écrits en 

plus de l'information orale et non pas à la place de cette dernière. L'information orale doit 

rester la base de l'information du patient pour les raisons que nous avons explicité, la FIP ne 

doit rester qu'un complément. 

Enfin nous avons demandé à notre échantillon en fin de questionnaire dans quels domaines 

les fiches d'information patient leur paraissaient les plus utiles. Pour 41,5 % d'entre eux, les 

FIP sont le plus utiles lorsqu'elles concernent les pathologies chroniques, pour 40,6 % 

lorsqu'elles abordent des sujets de prévention alors que seulement 17,9 % voient leur utilité 

dans le cadre des pathologies aiguës.  

Ce constat est intéressant sachant que les documents écrits ont fait leur preuve dans chacun 

des trois domaines. Pourquoi les médecins ne pensent-ils pas aux FIP lorsqu'il s'agit de 

pathologies aiguës ?  

L'étude de Lachor proposait au patient de consulter différentes fiches d'information abordant 

des sujets aussi variés que la contraception, la lombalgie, le diabète de type 2 ou la gastro-

entérite mais également des thèmes de prévention comme l'arrêt du tabac ou l'alimentation 

(44). La fréquence de consultation des différentes fiches montrait un intérêt des patients 

pratiquement équivalent pour les documents concernant les pathologies aiguës (28,4 % des 

fiches consultées) les pathologies chroniques (40,9 %) ou la prévention (30,7%) et cela 

malgré un nombre plus important de fiches concernant les pathologies chroniques (12 contre 

8 pour les pathologies aiguës et 8 pour la prévention). Nous voyons donc un intérêt égal des 

patients pour tous les versants de l'information médicale. L'information concernant les 

pathologies aiguë, qu'elle soit orale ou écrite, ne doit pas être oubliée sous prétexte qu'il s'agit 

le plus souvent de "petites maladies". Ces "petites maladies" peuvent aussi être une source 

d'angoisse et de mal être pour le patient qui sera à la recherche d'informations médicales 

fiables pouvant répondre à ses interrogations et le rassurer. 
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Après avoir analysé les résultats de notre questionnaire et les avoir mis en lien avec les 

données de la littérature, nous pouvons nous demander quelle sera l'utilisation future des 

FIP. Leur usage est encore peu répandu parmi les généralistes français. Pourtant la moitié 

des médecins ne les utilisant pas les trouvent tout de même utiles. Les praticiens 

reconnaissent leurs avantages : complément d'information synthétique et accessible 

permettant une certaine autonomisation des patients et un gain de temps en consultation. S'ils 

reconnaissent les avantages des FIP, ils assurent également manquer d'information et 

d'intérêt sur le sujet, première raison expliquant leur non utilisation dans notre questionnaire. 

La profession est également divisée quant à l'idée de la formation professionnelle sur ce sujet 

(40,6 % contre ; 36,8 % pour ; 22,6 % ne se prononçant pas). Si l'information du patient fait 

partie d'un item pour l'Examen Classant National, ce dernier s'intéresse plus au fond de 

l'information médicale qu'à la forme qu'elle doit prendre. Nous pouvons nous demander si 

la formation des médecins sur l'information du patient est suffisante.  

Afin de développer l'utilisation des FIP, il paraît intéressant de développer plusieurs axes. 

Le premier, selon nous serait de développer l'information quant à l'existence des FIP. Dans 

cet objectif, une meilleure intégration des FIP au sein des logiciels d'aide à la prescription 

nous paraît une option intéressante, rendant leur accès plus facile lors de la consultation et 

supprimant le problème du stockage des FIP, qui seraient alors imprimables à la demande. 

Une autre option serait la création d'une base de données centralisée contenant un grand 

nombre de FIP et accessible sur internet, à l'image de ce qui existe déjà sur certains sites 

référencés. Il paraît préférable cependant afin d'éviter tout conflit d'intérêt que cette base de 

données soit le fait d'un organisme officiel comme la HAS. Le second point sur lequel il 

semble nécessaire de travailler est la qualité des différentes FIP à la fois sur le fond et la 

forme. Il existe quantité de fiches différentes qui ne respectent parfois pas les 

recommandations concernant les documents écrits de la HAS, certains documents ne sont 

également plus à jour. Une uniformisation du format des FIP, suivant les règles de bonne 

rédaction (lisibilité, accessibilité des termes employés, …) permettrait une utilisation plus 

sûre de ces documents par les médecins généralistes. Dans ce cas également, il nous paraît 

préférable que ce travail soit sous la tutelle d'un organisme de santé officiel et des sociétés 

savantes comme les sociétés françaises des différentes spécialités. D'autres soignants 

utilisent déjà les FIP, bien que de manière occasionnelle là aussi, comme les infirmiers 

ASALE ou les diététiciens. Le développement de l'utilisation des FIP par ces soignants 
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pourrait également être envisagé et élargi à d'autre profession de santé comme les 

pharmaciens.  
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ANNEXE 1 : exemple de FIP  
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ANNEXE 2 : Questionnaire envoyé via l'URPS 

Questionnaire - Thèse : Raisons de la non utilisation des fiches d'information patient 

en soins premiers. 

Les fiches d'information sont un complément à l'information orale traditionnellement 

transmise en consultation. Cependant elles semblent être peu utilisée par les praticiens. 

Quelles en sont les raisons ? Pour les praticiens les utilisant, quelles en sont les motifs ? 

1. Êtes-vous 

- Une femme 

- Un homme 

 

2. Quel âge avez-vous ? 

- …. 

 

3. Êtes-vous installé 

- En milieu rural 

- En milieu urbain 

- En milieu semi-urbain 

 

4. Depuis combien de temps êtes-vous installé ? 

- Moins de 5 ans 

- Entre 5 et 20 ans 

- Plus de 20 ans  

 

5. Exercez-vous 

- Seul 

- En cabinet de groupe 

- En maison de santé pluridisciplinaire 
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6. Êtes-vous maitre de stage universitaire ? 

- Oui 

- Non 

 

7. Avez-vous déjà utilisé des fiches d’information patient ? 

- Oui 

- Non 

 

Si vous répondez « oui » à la question 7, répondez aux questions 8 à 10. Si votre réponse est 

« non » répondez aux question 11 et 12. Les questions 13 et 14 sont à remplir quelles que 

soient vos réponses.  

 

8. A quelle fréquence utilisez-vous les fiches d’information patient ? 

- A chaque consultation 

- Au moins une fois par jour 

- Au moins une fois par semaine 

- Au moins une fois par mois  

- De manière très occasionnelle 

- Vous vous en êtes déjà servi mais vous n’utilisez plus de fiches d’information 

patient  

 

9. De quelles manières distribuez-vous les fiches d’information patient ? 

- De manière systématique, tous les patients présentant la même pathologie 

repartent avec la fiche adaptée 

- De manière ciblée 

 

10. Pour quelles raisons utilisez-vous des fiches d'information patient ? (Plusieurs 

réponses possibles) 

- Complémentarité des informations présente dans la fiche avec l'information orale 

- Demande des patients d'informations écrites 

- Caractère jugé rassurant de l'information écrite 
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- Permet une certaine autonomisation du patient vis-à-vis de sa pathologie 

- Gain de temps au cours de la consultation 

- Permet une information synthétique et adaptée du patient 

- Protection médico-légale de la fiche d'information 

- Permet de s'assurer de la validité et de la mise à jour des informations transmises 

par le médecin via des sources vérifiées 

 

11. Pour quelles raisons n'utilisez-vous pas les fiches d'information patient ? 

(Plusieurs réponses possibles) 

- Manque d'habitude, d'intérêt ou de connaissance vis-à-vis de l'existence des 

différentes fiches et de leur contenu. 

- Absence de demande de la part des patients 

- Patientèle jugée non adaptée à la remise d'une information écrite (patients non 

francophones, difficultés socio-économiques majeures, âge, …) 

- Caractère jugé anxiogène de l'information écrite 

- Contenu jugé inadapté à la demande des patients, à la réalité du terrain 

- Difficulté de stockage, d'accès aux différentes fiches d'information 

- Difficulté pour la mise à jour des informations contenues dans les fiches 

- Inadéquation entre le contenu des différentes fiches et vos pratiques habituelles 

- Crainte du manque d'indépendance du contenu des fiches vis-à-vis de l'industrie 

pharmaceutique 

- Crainte d'une overdose d'informations pour le patient entre l'information orale, la 

fiche et l'information déjà recherchée par le patient 

- Fiches pouvant être un obstacle à la relation médecin-patient 

 

 

12. Après réflexion, jugez-vous les fiches d'information utiles ? 

- Oui 

- Non 

- Ne se prononce pas  

 

Quelles que soient vos réponses précédentes, répondez aux deux dernières questions. 
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13. D'après vous dans quel domaine les fiches d'information patient sont-elles les 

plus bénéfiques aux patients ? 

- Pathologies aiguës 

- Pathologies chroniques 

- Prévention  

  

 

 

14. Pensez-vous qu'une formation sur l'existence de ces fiches, sur leur contenu et 

leurs possibles utilisations soit nécessaire ? 

- Oui 

- Non 

- Ne se prononce pas 

 

Merci de vos réponses.  
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ANNEXE 3 : Texte du mail envoyé par l'URPS 

Bonjour,  

Je réalise une thèse sur les raisons de la non utilisation des fiches d’information patient.  

Ces fiches qui ont montré leur efficacité dans l’information patient, l’éducation 

thérapeutique et même dans la réduction de la consommation d’antibiotique, sont 

disponibles sur Ameli.fr, precrire.org, etc… 

Elles sont pourtant peu utilisées, ce questionnaire cherche à comprendre pourquoi.  

Il peut être complété en moins de 5 minutes.  

Lien : 

https://drive.google.com/open?id=1GvGPAE38lgcK3gQSQ7oxgSWkAK1JTmgqXsOpYE

-V_so  

Si vous souhaitez connaître les résultats du questionnaire, vous pouvez me contacter à cette 

adresse mail : pierre-raulin@hotmail.fr  

Merci par avance de vos réponses.  

Pierre RAULIN  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://drive.google.com/open?id=1GvGPAE38lgcK3gQSQ7oxgSWkAK1JTmgqXsOpYE-V_so
https://drive.google.com/open?id=1GvGPAE38lgcK3gQSQ7oxgSWkAK1JTmgqXsOpYE-V_so
mailto:pierre-raulin@hotmail.fr
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Résumé  

Le modèle de décision partagée a accru le rôle de l'information patient. Cette information est 

un droit du patient et un devoir du médecin. L'information orale reste primordiale mais 

présente certaines limites que l'information écrite et notamment les Fiches d'Information 

Patient (FIP) permettent de compenser. De nombreuses études ont montré l'efficacité de ces 

FIP aussi bien dans le domaine de la prévention que des pathologies aiguës ou chroniques. 

Elles semblent cependant peu utilisées en France par les médecins généralistes contrairement 

à d'autres pays européens comme le Danemark. Quelles sont les raisons de cette non-

utilisation ?  

Pour répondre à cet objectif nous avons réalisé une étude quantitative via à un questionnaire 

destiné aux médecins généralistes en Midi-Pyrénées, envoyé par mail via l'URPS.  

Nous avons obtenu 106 réponses. Les FIP étaient utilisées par 52 médecins, le plus souvent 

de manière occasionnelle. Les trois motifs principalement avancés étaient l'absence de 

demande de la part des patients, les difficultés d'accès ou de stockages des FIP et le manque 

d'habitude, d'intérêt ou de connaissances vis-à-vis des FIP. Les médecins reconnaissent des 

qualités au FIP : elles sont rassurantes pour le patient, fournissent une information 

synthétique et adaptée et sont un complément de l'information orale. Ils les trouvent 

principalement utiles pour la prévention et les pathologies chroniques.  

Cette étude, premier travail quantitatif sur ce sujet, confirme la faible utilisation des FIP en 

France et en retrouve les trois raisons principales malgré un petit échantillon de population 

non totalement comparable à la population générale des médecins généralistes. Il ressort que 

si les médecins reconnaissent aux FIP de nombreux avantages, ils manquent de 

connaissances vis-à-vis de leur existence et de leur contenu, trouve leur accès difficile. Le 

développement d'une base de données centralisées regroupant les différentes FIP permettrait 

sans doute de palier à ces problèmes. 
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Determinants of non-use of patient information leaflet in primary 

care in Midi-Pyrénées. 

Summary  

The shared decision model has increased the role of the patient's information. This 

information is a patient's right and a doctor's duty. Oral information remains paramount but 

has some limitations which could be compensated by written information and especially the 

patient information leaflet (PIL). Numerous studies have shown the effectiveness of these 

PILs in the field of prevention as well as acute or chronic pathologies. However, they seem 

not to be frequently used in France by general practitioners unlike other European countries 

such as Denmark. What are the reasons for this non-use ? 

To meet this objective we conducted a quantitative study through a survey sent by e-mail 

via the URPS to general practitioners in Midi-Pyrenées. 

We got 106 answers. The PILs were used by 52 physicians, most of them occasionally. The 

three main reasons given were : the lack of request from patients, the difficulties of access 

or storage of PILs and the lack of habit, interest or knowledge about the PILS. Physicians 

recognize the advantages of PILs : they are reassuring for the patient, provide a synthetic 

and appropriate information and are a complement of the oral information. They find them 

mainly useful for prevention and chronic pathologies. 

This study, the first quantitative work on this topic, confirms the low use of PILs in France 

and found the three main reasons despite a small sample of population not completely 

comparable to the general population of general practitioners. While physicians 

acknowledge a lot of advantages to PILs, it appears that knowledge about their existence and 

content is lacking and that access to these PL sis difficult. The development of a centralized 

database encompassing the various PILs would undoubtedly help to overcome these 

problems. 
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Déterminants de la non utilisation des Fiches d'Information 

Patient en soins premiers en Midi-Pyrénées 

Résumé en Français :  

Le modèle de décision partagée a accru le rôle de l'information patient. Cette information est 

un droit du patient et un devoir du médecin. L'information orale reste primordiale mais 

présente certaines limites que l'information écrite et notamment les Fiches d'Information 

Patient (FIP) permettent de compenser. De nombreuses études ont montré l'efficacité de ces 

FIP aussi bien dans le domaine de la prévention que des pathologies aiguës ou chroniques. 

Elles semblent cependant peu utilisées en France par les médecins généralistes contrairement 

à d'autres pays européens comme le Danemark. Quelles sont les raisons de cette non-

utilisation ? 

Pour répondre à cet objectif nous avons réalisé une étude quantitative via à un questionnaire 

destiné aux médecins généralistes en Midi-Pyrénées, envoyé par mail via l'URPS.  

Nous avons obtenu 106 réponses. Les FIP étaient utilisées par 52 médecins, le plus souvent 

de manière occasionnelle. Les trois motifs principalement avancés étaient l'absence de 

demande de la part des patients, les difficultés d'accès ou de stockages des FIP et le manque 

d'habitude, d'intérêt ou de connaissances vis-à-vis des FIP. Les médecins reconnaissent des 

qualités au FIP : elles sont rassurantes pour le patient, fournissent une information 

synthétique et adaptée et sont un complément de l'information orale. Ils les trouvent 

principalement utiles pour la prévention et les pathologies chroniques.  

Cette étude, premier travail quantitatif sur ce sujet, confirme la faible utilisation des FIP en 

France et en retrouve les trois raisons principales malgré un petit échantillon de population 

non totalement comparable à la population générale des médecins généralistes. Il ressort que 

si les médecins reconnaissent aux FIP de nombreux avantages, ils manquent de 

connaissances vis-à-vis de leur existence et de leur contenu, trouve leur accès difficile. Le 

développement d'une base de données centralisées regroupant les différentes FIP permettrait 

sans doute de palier à ces problèmes. 
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